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1. NOTE DE PRESENTATION 

 

1.1 LA PROCEDURE DE MODIFICATION : CADRE LEGISLATIF 

Dpotjeˡsbou!mǃbepqujpo!ev!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!bqqspvwˡ!fo!kvjo!311:!fu!dpotjeˡsbou!mb!oˡdfttjuˡ!eǃz!

apporter un ajustement du zonage pour les zones AU, le Conseil Municipal de Mazingarbe a décidé de 

lancer, par décision du Maire le 22 février 2018 une procédure de modification du Plan Local 

eǃVscbojtnf/ 

 

Mb!qspdˡevsf!ef!npejgjdbujpo!ftu!eˡgjojf!qbs!mǃbsujdmf!M/264-36 à L153-40 du Code df!mǃVscbojtnf/ 

 

Vo!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!qfvu!ˢusf!npejgjˡ!qbs!eˡdjtjpo!ev!Nbjsf!bqsˠt!forvˢuf!qvcmjrvf!˘!dpoejujpo!

rvǃjm!of!tpju!qbt!qpsuˡ!buufjnte aux orientations du PADD et mpstrvǃjm!ftu!eˡdjeˡ!ef!npejgjfs!me règlement 

ou les OAP. 

 

Le projet de modifidbujpo!ftu!opujgjˡ-!bwbou!mǃpvwfsuvsf!ef!mǃforvˢuf!qvcmjrvf-!bv!Qsˡgfu-!bv!Qsˡtjefou!ev!

Conseil Régional, au Président du Conseil Général, et le cas échéant, au Président du syndicat respon-

sable du Schéma Directeur ou du Schéma de Cohérence Territoriale concernant la commune. 

 

Mb!qsˡtfouf!opujdf!b!bjotj!qpvs!cvu!ef!qsˡtfoufs!fu!eǃfyqmjdjufs!mft!npejgjdbujpot!fggfduvˡft!tvs!mft!ejggˡ.

sfouft!qjˠdft!ev!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf/ 

Mǃfotfncmf!eft!npejgjdbujpot!ev!QMV!qsˡtfouˡft!fu!kvtujgjˡft!dj-après ne portent pas atteinte à 

mǃfowjspoofnfou/ 

  



 

 

1.2 OBJET DE LA MODIFICATION DU PLU 

Mf!qspkfu!ef!npejgjdbujpo!ev!QMV!ef!mb!dpnnvof!ef!Nb{johbscf!wjtf!˘!qfsnfuusf!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!

opération de logements au Nord-Pvftu!ef!mb!dpnnvof-!epou!mǃpckfdujg!ftu!ef!sfogpsdfs!mǃpggsf!tpdjbmf/! 

Jm!tǃbhju!˘!usbwfst!mb!npejgjdbujpo!ev!QMV!ef!npejgjfs le zonage en basculant les parcelles actuellement 

classées en 2AU (zone à urbaniser à long terme) en 1AU (zone à urbaniser à court terme) et en A 

(zone agricole), pour rendre une partie des terrains constructibles. 

 

Modification  

N° 
OBJECTIF DE LA MODIFICATION  

Zone(s) 

 concernée(s) 

Documents modi-

fiés 

1 
Changement de zonage ;!qbttbhf!eǃvof!{pof!3BV!fo!{pof!

1AU et en zone A 2AU ,1AU ET A Plan de zonage 

 

Vof!Psjfoubujpo!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!)PBQ*!ftu!ˡhbmfnfou!dsˡˡf!tvs!mf!tfdufvs!eǃˡuvef!

pour pouvoir encadres!mǃvscbojtbujpo!gvuvsf!ev!tjuf!bv!tfjo!ef!mb!{pof!2BV/ 

MǃPBQ!eˡgjoju!mft!hsboet!qsjodjqft!eǃbnˡobhfnfou!˘!qsfoesf!fo!dpnquf!ebot!le cadre de la demande 

eǃvscbojtnf/ 

 
 
  



 

 

CORRECTIONS SUITE A LA PHASE ADMINISTRATIVE 

La présente qspdˡevsf!ef!npejgjdbujpo!ev!QMV!b!gbju!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!dpotvmubujpot-!˘!tbwpjs : 

- Examen au cas par cas auprès de la MRAe et elle a été soumis à évaluation environnementale. 

- La MRAe Hauts-de-Gsbodf!tǃftu!sˡvojf!mf!33!septembre 2020 pour émettre des recommanda-

tions tvs!mf!epttjfs!eǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf/ 

- Auto-saisine de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agri-

coles et Forestiers du Pas-de-Calais (CDPENAF) qui a émis un avis simple défavorable sur les 

modifications  du PLU. 

- Le SCOT Lens Liévin qui a émis un avis défavorable. 

- Le Préfet du Pas de Calais qui a émis un avis défavorable. 

- Mb!dibncsf!eǃbhsjdvmuvsf!qui a émis un avis défavorable. 

- Mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!Mfot!Mjˡwjo!rvj!b!ˡnjt!eft!sfdpnnboebujpot/ 

- Le Conseil Départemental du Pas de Calais qui a émis des recommandations. 

- La population mpst!ef!mǃforvˢuf!qvcmjrvf!rvj!a formulé une remarque par courrier et les conclu-

sions du commissaire enquêteur qui a émis un avis défavorable. 

 

En connaissance de ces éléments, la commune a souhaité apporter des compléments au dossier por-

tant sur la suppression de la zone à urbaniser 2AU et sa non transformation en zone 1AU, ainsi que le 

reclassement des terrains concernés en zone agricole A. les adaptations portent également sur les cor-

rections eft!ˡmˡnfout!hˡoˡsbvy!eft!PBQ!fu!mb!tvqqsfttjpo!ef!mǃPBQ!tqˡdjgjrvf!qpvs!mb!svf!Gmpsfou!

Evrard. 

 

 

  



 

 

1.3 LOCALISATION DE LA COMMUNE 

 

La commune de Mazingarbe, située dans le Pas-de-Calais et à proximité de Lens, appartient à la com-

munauté eǃbhhmpnˡsbujpo de Lens-Liévin, créée le 1er janvier 2000 et dont le siège se situe à Lens. Elle 

sfhspvqf!bvkpvseǃivj!47!dpnnvoft!qpvs!vof!qpqvmbujpo!ef!241 934 habitants (INSEE, 2017) 

La commune est limitrophe de :  

¶ Noeux-les-Njoft!˘!mǃPvftu ; 

¶ Vermelles au Nord ; 

¶ Loos-en-Hpifmmf!˘!mǃFtu ; 

¶ Bully-les-Mines et Grenay au Sud ; 

La superficie de la commune est de 1030 ha. Elle comptait 8 053 habitants en 2017 au dernier recen-

sement de 2017  (Insee), soit une densité de 782,6 habitants au km². 

Mazingarbe se situf!˘!22!ln!˘!mǃFtu!ef!Mfot-!48!ln!bv!Tve!ef!Mjmmf!fu!41!ln!bv!Opse!eǃBssbt/!Ef!qbs!tb!

position entre trois pôles urbains et des grands axes de communications (A21), la commune de Mazin-

hbscf!cˡoˡgjdjf!eǃvof!qptjujpo!hˡphsbqijrvf!tusbuˡhjrvf/ 

  



 

2. CARACTERISTIQUES DE LA MODIFICATION DU PLU 

 

 

2.1 CONTEXTE GENERAL ET JUSTIFICATIONS DU PROJET 

 

 

 

  

Nature / objet de la modification  Modification de zonage  ;!qbttbhf!eǃvof!{pof!3BV!fo!{pof!2BV et A 

Objectif de la modification  Qfsnfuusf!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!opération de logement 

Zones concernées 2AU, 1AU et A 

Pièces du PLU modifiées ou 

créées 
Plan de zonage 



 

Il existe sur le territoire communal plusieurs zones à urbaniser, dont certaines ont été aménagées de-

qvjt!mǃfousˡf!fo!bqqmjdbujpo!ev!QMV/!Jm!tǃbhju!qbs!mf!cjbjt!ef!dfuuf!npejgjdbujpo!ef!QMV-!ef!mjcˡsfs!vo!opvwfm!

espace en le rendant constructible. 

En effet, le PLU en vigueur bvkpvseǃivj!of!qfsnfu!qbt!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof opération de logement sur le 

tjuf!mpdbmjtˡ!svf!Gmpsfou!Fwsbse-!mf!mpoh!ev!difnjo!eǃIpvebjo!)bv!opse-ouest de la commune de Mazin-

garbe) car le site est classé en {pof!3BV/!Mǃpckfdujg!ef!mb!npejgjdbujpo!ev!QMV!ftu!ef!qbttfs!une partie 

de cette zone en zone 1AU afin de permettre mǂvscbojtbujpo!ef!mb!{pof-!˘!usbwfst!vof!pqˡsbujpo!ef!mphf.

ments en cohérence avec les orientations du PADD et des OAP. La modification permettra rebasculer 

une partie des terrains en zone A et de conserver la vocation agricole actuelle. 

Pour contextualiser mǃpsjhjof!ef!mb!eˡnbsdif-!vo!bnˡobhfvs!ftu!bduvfmmfnfou!fo!usbjo!ef!sˡbmjtfs!vo!qsp.

jet au nord de la commune, sur une zone classée en 1AU au lieudit « Le Chemin de Noeux ». 

Mǃbnˡobhfnfou!ef!mb!{pof!bssjwbou!˘!ufsnf-!det aménageur a étudié la possibilité de poursuivre son 

opération sur les parcelles au lieudit « Le sentier de Labourse », sur les terrains classés en zone 2AU. Il a 

ˡuvejˡ!mf!qmbo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!ef!mb!{pof!qfsnfuubou!vof!sˡbmjtbujpo!fu!vof!wjbcjmjtbujpo!

totale ou partielle de la zone située au lieudit « Le sentier de Labourse ». 

 

Bjotj-!qpvs!qfsnfuusf!mǃbnˡobhfnfou!ef!mǃfousˡf!Opse!ev!ufssjupjsf, la commune a la volonté de passer 

vof!qbsujf!ef!mb!{pof!3BV!fu!{pof!2BV!bgjo!eǃbttvsfs!vo!bnˡobhfnfou!dpiˡsfou!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!ef!mb!

rue Florent Evrard. 

 

2.2 EVOLUTION DE LǃURBANISATION A PROXIMITE DU SITE 

 

 

Photographie aérienne, année 2004 ƿ source : www.geoportail.gouv.fr 

 

 

http://www.geoportail.gouv.fr/


 

 

 

 

 

Photographie aérienne, année 2006 ƿ source : www.geoportail.gouv.fr 

 

 

 

 

Photographie aérienne, année 2017 ƿ source : Google Earth Pro 

  

http://www.geoportail.gouv.fr/


 

2.3 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PADD DU PLU 

 

Le PADD du PLU de Mazingarbe approuvé en juin 2009 comporte quatre axes principaux : 

- Axe 1 : Bnˡmjpsfs!mǃpshbojtbujpo!ufssjupsjbmf : liens et circulation. 

- Axe 2 : Wbmpsjtfs!mb!rvbmjuˡ!eft!qbztbhft!fu!mǃfowjspoofnfou. 

- Axe 3 : Eˡwfmpqqfs!mǃbuusbdujwjuˡ!sˡtjefoujfmmf!fu!ˡdpopnjrvf!ev!ufssjupjsf. 

- Axe 4 : Jouˡhsfs!mǃfyjtufodf!ef!sjtrvft!fu!ef!qspufdujpot!qbsujdvmjˠsft. 

 

Il convient par le biais du tableau suivant de vérifier la compatibilité du projet avec chacun des axes du 

Qspkfu!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Eˡwfmpqqfnfou!Evsbcmft!)QBEE*!ev!QMV!qsˡtfouˡt!dj-dessous. 

 

Axes du PADD du PLU Réponse dans la modification du PLU 

Axe 1 ;!Bnˡmjpsfs!mǃpshbojtbujpo!ufssjupsjbmf : liens 

et circulation  

Non concerné dans le cadre de la modification du PLU 

Axe 2 : Valoriser la qualité des paysages et 

mǃfowjspoofnfou 

La modifidbujpo!ev!QMV!of!wb!qbt!˘!mǃfodpousf!ef!dfu!

axe car il prend en compte le caractère paysager de la 

commune, et il ne se situe pas sur les inventaires de 

protection.  

 

Axe 3 ;!Eˡwfmpqqfs!mǃbuusbdujwjuˡ!sˡtjefoujfmmf!fu!

économique du territoire 

Le projet tǃjnscrit dans les objectifs ef!dfu!byf!qvjtrvǃjm!

permet de développer une offre résidentielle. 

 

Axe 4 ;!Jouˡhsfs!mǃfyjtufodf!ef!sjtrvft!fu!ef!qspufd.

tions particulières  
La commune est concernée par deux sites SEVESO qui 
font mǃpckfu!ef!QQSU/ 

Cependant, La zone de modification du PLU n'est pas 
concernée par dft!QQSU!dbs!fmmf!tf!tjuvf!˘!mǃfyuˡsjfvs!
des périmètres des risques. 

Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!jouˠhsf!tout de même les 
risquet!mjˡt!˘!mǃfousfqsjtf!Nbybn!Ubo!ebot!mf!dbesf!ef!
mǃˡwpmvujpo ev!Qmbo!Qbsujdvmjfs!eǃjoufswfoujpo!rvj!dpvwsf!mb!
totalité de la commune.  
 

De plus, mf!tjuf!oǃftu!qbt!dpodfsoˡ!qbs!mb!qsˡsence de 

sites BASOL ou de secteurs BASIAS. 

 

 

 

La modification  du PLU tǃjotdsju!ebot!mb!mphjrvf!eǃfyufotjpo!ev!ujttv!vscbjo!fu, est donc cohérent avec 

mǃByf!4 ev!QBEE!fu!opubnnfou!mǃpckfdujg!5 de cet axe qui est d ǃ « Assurer une offre de logement suffi-

sante et diversifiée ». La zone sujette au dibohfnfou!ef!{pobhf!dpssftqpoe!˘!vof!{pof!eǃftqbdft!

eǃfyufotjpo0efotjgjdbujpo!qpttjbles à moyen et long terme explicitée au sein de mǃbyf!4/ 

 

  



 

 

  



 

 

2.4 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SCOT 

 

Le SCoT Lens-Liévin-Hénin-Carvin, qui couvre 50 communes de deux intercommunalités, les com-

nvobvuˡt!eǃbhhmpnˡsbujpot!ef!Mfot-Liévin et de Hénin-Carvin, a été approuvé le 11 février 2008.  

Le Scot fixe plusieurs grandes orientations environnementales et de développement urbain dans 

tpo!Epdvnfou!eǃPrientations Générales. Il convient par le biais des cartes et du tableau suivants 

de vérifier la compatibilité de la modification du PLU avec ses grandes orientations.  

Mazingarbe est considérée au sein du SCoT en tant que « DÒvs!vscbjo », entité pour laquelle le 

SCoT préconise les objectifs suivants :  

- Recréer un véritable quartier en connexion avec le tissu existant ; 

- Gérer les transitions entre tissu ancien et tissu neuf (entrée de zone, prolongements visuels 

et physiques) ; 

- Qsjwjmˡhjfs-!fo!wjmmf!mb!uzqpmphjf!ef!nbjtpot!ef!wjmmf!)njupzfoof!˘!mǃbmjhofnfou-!bv!qbsdfmmbjsf!

bttf{!ˡuspju*!upvu!fo!mbjttbou!vof!qmbdf!˘!mǃjoopwbujpo ; 

- Participer à la restructuration du quartier.  

 

Axes du DOG du SCoT Orientations du DOG Objectifs du DOG Réponse dans la modification 

du PLU 

 

 

 

Axe 1 : Les orientations 

environnementales  

 

 

 

 

  

 

 

 

Préserver, valoriser et 

révéler le cadre de vie 

et le patrimoine 

 

 

 

 

 

 

Préserver le patri-

moine naturel et agri-

cole 

Mf!tjuf!ev!qspkfu!oǃftu!qbt!dpo.

cerné par une ZNIEFF, un ar-

rête de protection biotope ou 

un site Natura 2000. Aucune 

jodjefodf!oǃftu!epod!˘!qsˡwpjs/! 

Mǃpvwfsuvsf!˘!mǃvscbojtbujpo!ef!

la zone sera partielle et per-

mettra de préserver une partie 

des terres agricoles. 

 

Mettre en valeur le 

paysage 

 

Une attention particulière sera 

portée pour le paysage. En 

fggfu-!mǃPBQ!qsˡwpju!eft!d˫oft!

de vues sur les terrils. Un coef-

gjdjfou!ef!51&!eǃftqbdft!wfsut!

est à prévoir dans la continuité 

du paysage de la commune. 

Mǃbnˡobhfnfou! efwsb! epod!

avoir un impact positif sur le 

paysage, pour cela les choix 

architecturaux, des matériaux 

devront garantir une transition 

entre paysage agricole et tissu 

urbain dense. 



 

 

Mettre en valeur le 

patrimoine  

 

 

Le patrimoine minier est clas-

sé au patrimoine mondial de 

mǃVOFTDP-!mf!qspkfu!epju!epod!

tenir compte des exigences du 

classement UNESCO. Ce clas-

sement sera pris en compte 

ebot!mǃPBQ/ 

 

 

 

 

 

 

Axe 2 : Les orientations 

du développement ur-

bain 

 

 

 

 

 

 

Habitat et qualité au 

service du dévelop-

pement urbain 

Produire une offre 

résidentielle suffi-

sante et diversifiée 

pour répondre aux 

besoins des habitants 

actuels et futurs  

Mǃpvwfsuvsf! ˘! mǃvscbojtbujpo!

eǃvof!qbsujf!sˡevjuf!ef!mb!{pof!

2AU répond à la demande de 

production de logements sur le 

ufssjupjsf/!Mǃbnˡobhfnfou!ef!mb!

zone devra assurer une densité 

de 25 logements par hectares. 

Ef! qmvt-! mf! qspkfu! tǃbebqufsb!

aux besoins de la population 

locale à travers une mixité de 

logements. 

Assurer un dévelop-

pement urbain cohé-

rent et de qualité  

La modification du PLU ne va 

qbt!˘!mǃfodpousf!ef!dfu!byf/!Fo!

effet, une attention particulière 

tfsb! qpsuˡf! tvs! mǃjouˡhsbujpo!

paysagère ainsi que 

mǃpshbojtbujpo!tqbujbmf!ebot!mf!

cvu! eǃbwpjs! vof! hftujpo! ˡdp.

nome du foncier. 

Conduire une poli-

tique foncière à l a 

ibvufvs!ef!mǃbncjujpo!

et des besoins 

Le renouvellement urbain est 

mis en avant dans cette orien-

tation du SCoT. Cependant, le 

renouvellement urbain ne peut 

suffire pour atteindre le 

nombre de logements prévu. 

Ainsi la modification du PLU 

of!wb!qbt!˘!mǃfodontre de cet 

axe car il répond à la demande 

de logement et assure une 

consommation économe de 

mǃftqbdf! opubnnfou! fo! sft.

pectant la densité de logement 

par hectare imposé par le 

SCoT. 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dpnnvof!ef!Nb{johbscf!ftu!qbs!bjmmfvst!tjuvˡf!ebot!mb!{pof!eǃ« axe privilégié du développe-

ment ». 

Le SCOT insiste également sur la nécessité de mener des politiques de densification et de renou-

wfmmfnfou!vscbjo!bebquˡft!qpvs!mjnjufs!mǃˡubmfnfou!vscbjo!fu!qséserver les ceintures naturelles et 

agricoles. Dǃftu!qpvsrvpj!la commune a choisi de reclasser une partie de la zone 2 AU en zone 

Agricole.  

Jotdsjuf!ebot!mf!dÒvs!vscbjo!ev!hsboe!ufssjupjsf-!mb!dpnnvof!ef!Nb{johbscf!b!qpvs!pckfdujg!vof!

densité moyenne de 30 mphfnfout!˘!mǃifdubsf/!Dfu!pckfdujg!ef!efotjuˡ!qfvu!ˢusf!npevmˡ!fousf!mft!

opérations. Ainsi, le projet, dans sa conciliation avec ses enjeux paysagers et patrimoniaux, opti-

njtf!tb!dpotpnnbujpo!gpodjˠsf!bwfd!vo!pckfdujg!ef!efotjuˡ!ef!36!mphfnfout!˘!mǃifdubre. 

La modification du PLU est compatible avec les prescriptions du SCoT Lens -Liévin-Hénin-Carvin. 

 

CORRECTIONS SUITE A LA PHASE ADMINISTRATIVE 

Dpnnf!ˡwprvˡ!qsˡdˡefnnfou-!Mb!qsˡtfouf!qspdˡevsf!ef!npejgjdbujpo!ev!QMV!b!gbju!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!

dpotvmubujpot/!Fo!dpoobjttbodf!eft!ˡmˡnfout!ef!sfnbsrvft!fu!eǃbwjt-!la commune a souhaité apporter 

des compléments au dossier portant sur la suppression de la zone à urbaniser 2AU et sa non transfor-

mation en zone 1AU, ainsi que le reclassement des terrains concernés en zone agricole A. Les adapta-

tions portent également sur les corrections  eft!ˡmˡnfout!hˡoˡsbvy!eft!PBQ!fu!mb!tvqqsfttjpo!ef!mǃPBQ!

spécifique pour la rue Florent Evrard. 

La procédure de modification ne génère plus la création de nouvelle zone à urbaniser sur la com-

mune. 

  



 

 

2.5 IMPACTS SUR LE MILIEU AGRICOLE 

Mf!tfdufvs!eǃˡuvef!ftu!tjuvˡ!fo!mjnjuf!ef!{pof!vscbjof-!bv!opse-ouest de Mazingarbe (zone 2AU trans-

formée en zone 1AU pour permettre son urbanisation fu!sfupvs!eǃvof!qbsujf!fo!{pof!bhsjdpmf A). 

Eft!ftqbdft!bhsjdpmft!pvwfsut!tf!uspvwfou!˘!qspyjnjuˡ!ef!mb!{pof-!˘!mǃpvftu-!nbjt!ˡhbmfnfou!tvs!mb!{pof!

concernée par la modification.  

Toutefois, ces terres agricoles étant déjà classées en zone 2AU avant la modification du PLU, 

mǃvscbojtbujpo!ev!tjuf!ˡubju!qsˡwvf!efqvjt!mǃbqqspcbujpo!ev!QMV!fo!wjhvfvs/ 

Mǃpckfdujg!ftu!eǃbnˡobhfs!mǃfousˡf!oord du territoire de Mazingarbe en urbanisant de façon soignée les 

sectfvst!tjuvˡt!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!ef!mb!svf!Gmpsfou!Fwsbse-!tbot!bmmfs!bv-efm˘!ev!difnjo!eǃIpvebjo/!Qpvs!

dfmb-!vo!bnˡobhfnfou!rvbmjubujg!tfsb!njt!fo!Òvwsf!ebot!mf!dbesf!ev!qspkfu-!rvf!˟b!tpju!tvs!mf!qmbo!vscb.

nistique, architectural, environnement et paysager. Eǃbjmmfvst-!mf!sˠhmfnfou!ef!mb!{pof!2BV!fodbesf!mf!

eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃvscbojtbujpo!gvuvsf!ev!tjuf!ef!qspkfu/ 

 

Mb!npejgjdbujpo!fohfoesf!mǃpvwfsuvsf!˘!mǃvscbojtbujpo!ef!7-3!ib!ef!ufssft!bhsjdpmft/!Mǃjodjefodf!qsjodjqbmf!

sur cette thématique est la perte de terres agricoles. En effet, la surface impactée représente 2,1 % des 

tvsgbdft!bhsjdpmft!dmbttˡf!fo!{pof!bhsjdpmf!)3::-8!ib*/!Mb!qpsujpo!sfujsˡf!oǃftu!epod!qbt!dpotˡrvfouf!fu!

mǃjnqbdu!tvs!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf!sftuf!njojnf/ 

 

De plus, lǃpvwfsuvsf!˘!mǃvscbojtbuion de la zone 2AU sera partielle et permettra de préserver 5,6 hec-

ubsft!ef!ufssft!bhsjdpmft!bv!mjfv!ef!22-9!ifdubsft!jojujbmfnfou!fowjtbhˡt!ebot!mf!dbt!eǃvof!pvwfsuvsf!

totale des zones à urbaniser dans la zone 2AU. 

Selon les critères définis, la loi n° 20 14-2281! ev! 24! pdupcsf! 3125! eǃbwfojs! qpvs! mǃbhsjdvmuvsf-!

mǃbmjnfoubujpo!fu!mb!gpsˢu!b!jouspevju!ebot!mf!dpef!svsbm!mft!ˡuveft!qsˡbmbcmft!bhsjdpmft!˘!upvu!qspkfu!tvt.

dfqujcmft! ef! hˡoˡsfs! eft! dpotˡrvfodft! oˡhbujwft! qpvs! mǃbhsjdvmuvsf-! bjotj! rvf! mǃpcmjhbujpo!

eǃéviter/réduire voire de compenser ces impacts.  

Mf!qspkfu!eǃvscbojtbujpo!ef!df!tfdufvs!tfsb!tpvnjt!˘!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!epttjfs!eǃˡuvef!qsˡbmbcmf!bhsj.

dpmf!qspqptbou!eft!nftvsft!ef!dpnqfotbujpo!dpmmfdujwft!eft!jnqbdut!tvs!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf/ 

Qbt!eǃjnqbdu!qsˡwv!tvs!mb!djsdvmbujpo!bhsjdpmf!difnjo!eǃIpvebjo/!Eǃbjmmfvst-!mǃPBQ!qsˡwpju!mb!qsˡtfswb.

ujpo!ef!df!difnjo!bhsjdpmf/!Mft!bnˡobhfnfout!qbztbhfst!qsˡwvt!qbs!mǃPBQ!dpousjcvfspou!˘!dpodjmjfs!

mǃjoufsgbdf!fousf!mf!gvuvs!rvbsujfs 

 

CORRECTIONS SUITE A LA PHASE ADMINISTRATIVE 

Dpnnf!ˡwprvˡ!qsˡdˡefnnfou-!Mb!qsˡtfouf!qspdˡevsf!ef!npejgjdbujpo!ev!QMV!b!gbju!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!

dpotvmubujpot/!Fo!dpoobjttbodf!eft!ˡmˡnfout!ef!sfnbsrvft!fu!eǃbwjt-!la commune a souhaité apporter 

des compléments au dossier portant sur la suppression de la zone à urbaniser 2AU et sa non transfor-

mation en zone 1AU, ainsi que le reclassement des terrains concernés en zone agricole A. Les adapta-

tions portent également sur les corrections  eft!ˡmˡnfout!hˡoˡsbvy!eft!PBQ!fu!mb!tvqqsfttjpo!ef!mǃPBQ!

spécifique pour la rue Florent Evrard. 

La procédure de modification du PLU ne génère plus la création de nouvelle zone à urbaniser sur la 

commune et elle entraine le reclassement de terrains en zone A, soit une réduction de la consom-

mation foncière et une augmentation des terres agricoles sur Mazingarbe .  



 

2.6 LA PRISE EN COMPTE DU CLASSEMENT UNESCO 

 

Juin 2012, le Bassin Minier du Nord-Pas de Calais intègre la liste des espaces inscrits au Patrimoine 

Mondjbm!ef!mǃVoftdp!fo!sbjtpo!ef!tb!usbotgpsnbujpo!qsphsfttjwf!ef!«!qbzt!opjs!º!fo!«!qbzt!wfsu!º-!upvu!fo!

préservant son identité singulière. 

 

Le Bassin minier du Nord-Qbt!ef!Dbmbjt!qsˡtfouf!bvkpvseǃivj!vof!sfnbsrvbcmf!ejwfstjuˡ!fu!vof!hsboef!

densité de témoignages hérités de cette histoire industrielle : plusieurs générations de chevalements, 

fowjspo!311!ufssjmt-!ef!hsboet!tjuft!eǃfyqmpjubujpo-!qsˠt!ef!711!djuˡt!pvwsjˠsft!fu!mfvst!ˡrvjqfnfout!

collectifs, une parfaite lecture des réseaux de transport, des traditions et des pratiques collectives 

fodpsf! wjwft/! Mǃbdvjuˡ! ef! dft! uˡnpjhobhft-! mfvs! dpiˡsfodf-! mvj! dpogˠsfou! vof! wbmfvs! vojwfstfmmf!

exceptionnelle. 

 

Mft!dsjuˠsft!eǃjotdsjqujpo!tpou!mft!tvjwbout : 

- Uˡnpjhofs!eǃvo!ˡdibohf!eǃjogmvfodft!dpotjeˡsbcmf!qfoebot une période donnée ou dans une 

bjsf!dvmuvsfmmf!eˡufsnjoˡf-!tvs!mf!eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃbsdijufduvsf!pv!ef!mb!ufdiopmphjf-!eft!bsut!

monumentaux, de la planification des villes ou de la création de paysages. 

- Pggsjs! vo! fyfnqmf! ˡnjofou! eǃvo! uzqf! ef! dpotusvdujpo! pv! eǃfotfncmf! bsdijufduvsbm! pv!

ufdiopmphjrvf!pv!ef!qbztbhf!jmmvtusbou!vof!qˡsjpef!pv!eft!qˡsjpeft!tjhojgjdbujwft!ef!mǃijtupjsf!

humaine. 

- Etre directement ou matériellement associé à des évènements ou des traditions vivantes, des 

idées, des croyances ou det!Òvwsft!bsujtujrvft!pv!mjuuˡsbjsft!bzbou!vof!tjhojgjdbujpo!vojwfstfmmf!

et exceptionnelle. 

 

Mazingarbe dispose de plusieurs éléments inclus dans le périmètre du Bassin minier inscrit au 

Patrimoine mondial, notamment des cités minières, des équipements et d es terrils.  

 

Comme le montre la carte suivante, la zone concernée par la modification est située dans la zone 

tampon du bien « Bassin minier inscrit au patrimoine mondial  », avec des cônes de vues remarquables 

tvs!mft!ufssjmt!ef!OÒvy-les-Mines. 

Dans le cadsf!ev!qspkfu!eǃvscbojtbujpo!ef!mb!{pof-!jm!dpowjfoesb!eǃˢusf!wjhjmfou!tvs!mb!qsjtf!fo!dpnquf!ev!

qbztbhf!fu!ef!tpjhofs!mǃjouˡhsbujpo!qbztbhˠsf!ef!mǃpqˡsbujpo!qspkfuˡf-!ef!nbojˠsf!˘!of!qbt!gfsnfs!dft!

vues remarquables depuis les axes existants voire à mettre  fo!wbmfvs!dft!wvft!efqvjt!mǃjouˡsjfvs!ef!mb!

future zone 1AU (à partir des nouvelles routes créées par exemple).  

 



 

.

 

Le patrimoine mondial sur la commune de Mazingarbe, source : Mission Bassin Minier 2016 

 

 

 

CORRECTIONS SUITE A LA PHASE ADMINISTRATIVE 

Dpnnf!ˡwprvˡ!qsˡdˡefnnfou-!Mb!qsˡtfouf!qspdˡevsf!ef!npejgjdbujpo!ev!QMV!b!gbju!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!

dpotvmubujpot/!Fo!dpoobjttbodf!eft!ˡmˡnfout!ef!sfnbsrvft!fu!eǃbwjt-!la commune a souhaité apporter 

des compléments au dossier portant sur la suppression de la zone à urbaniser 2AU et sa non transfor-

mation en zone 1AU, ainsi que le reclassement des terrains concernés en zone agricole A. Les adapta-

tions portent également sur les corrections  eft!ˡmˡnfout!hˡoˡsbvy!eft!PBQ!fu!mb!tvqqsfttjpo!ef!mǃPBQ!

spécifique pour la rue Florent Evrard. 

La procédure de modification du PLU ne génère plus la création de nouvelle zone à urbaniser sur la 

commune 

 

 

  



 

 

2.7 LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 

Le site du projet est situé à 700 m du périmètre PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques). 
Dfqfoebou!mf!tjuf!bjotj!rvf!mb!dpnnvof!tpou!dpvwfsut!qbs!vo!Qmbo!qbsujdvmjfs!eǃjoufswfoujpo!)QQJ*!ef!
mǃfousfqsjtf!NBYYBN!fu!ef!mǃfousfqsjtf!Wzopwb/ 

Ebot!mf!dbesf!ef!mb!qsjtf!fo!dpnquf!eft!QQJ-!mb!dpnnvof!ejtqptf!eǃvo Plan Communal de Sauvegarde 
bgjo!ef!qsˡdjtfs!mft!npebmjuˡt!eǃjogpsnbujpo!qsˡwfoujwf!fu!ef!qspufdujpo!ef!mb!qpqvmbujpo/!Mf!nbjsf!epju!
ejtusjcvfs!mft!cspdivsft!eǃjogpsnbujpo!bvy!qfstpooft!sˡtjebou!ebot!dfuuf!{pof!pv!tvtdfqujcmft!eǃz!ˢusf!
affectées par une sjuvbujpo!eǃvshfodf/ 

La commune a engagé une révision de son PCS par le SYMSAGEL.  

Ce document qui doit être actualisé tous les 5 ans sera mis à jour avec les risques liés aux nouveaux 
qspkfut!dpnnvobvy!epou!mf!tjuf!eǃˡuvef/ 

 

 

Localisation des industries eu!ev!qˡsjnˠusf!eǃjoufswfoujpo!ev!QQJ-!fyusbju!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowj.
ronnementale 
  



 

 

2.8 LA PRISE EN COMPTE DES ZONES HUMIDES ET DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 

Les zones humides à proximité  

Les critères permettant de définir une zone humide sont précisés dans mǃbsujdmf!S/322-108 du Code de 
mǃFowjspoofnfou!fu!tpou!fyqmjdjuˡt!ebot!mǃbssˢuˡ!ev!35!kvjo!3119!npejgjˡ!mf!2er octobre 2009 ;!jm!tǃbhju!ev!
dsjuˠsf!gmpsf!fu!ev!dsjuˠsf!qˡepmphjrvf/!Mǃvo!pv!mǃbvusf!ef!dft!efvy!dsjuˠsft!tvggju!˘!tubuvfs!tvs!mb!qsˡtfodf!
eǃvof!zone humide.  

La loi du 12 juillet 2010 dite « loi Grenelle º!nfu!mǃbddfou!tvs!mb!qsˡtfswbujpo!eft!zones humides, dans un 
but de gestion des eaux, de prévention des inondations et de préservation de la biodiversité. Dǃftu!qpvs.
quoi la préservation et la gesujpo!evsbcmf!eft!{poft!ivnjeft!ftu!eǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm/ 

Comme le montre la carte page suivante, mf!tjuf!eǃˡuvef!oǃftu!qbt!dpodfsoˡf!qbs!vof!{pof!ivnjef!oj!
par une zone à dominante humide. 

 

 

Fyusbju!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf 

 

La trame verte et bleue du SRCE sur Mazingarbe 

Le SRCE-TVB (Schéma Régional de Cohérence Ecologique- Usbnf!Wfsuf!fu!Cmfvf*-!pvujm!eǃbnˡobhfnfou!
du territoire, est un réseau des continuités écologiques terrestres et aquatiques. Il vise à préserver les 
services rendus par la biodiversité, à enrayer sa perte en maintenant et restaurant ses capacités 
eǃˡwpmvujpo!fu!˘!mb!sfnjtf!fo!cpo!ˡubu!eft!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft/!Mf!ufsnf!« SRCE » est complété de 
« TVB º!qpvs!jotdsjsf!mǃˡmbcpsbujpo!ev!Tdiˡnb!fo!gjmjbujpo!eft!usbwbvy!Sˡhjpobvy/! 

La loi n° 2009-:78!ev!4!bp˰u!311:!ef!njtf!fo!Òvwsf!ev!Hsfofmmf!ef!mǃFowjspoofnfou!ejuf!« Loi Grenelle 
I º!jotubvsf!ebot!mf!espju!gsbo˟bjt!mb!dsˡbujpo!eǃvof!usbnf!wfsuf!fu!cmfvf-!eǃjdj!˘!mb!gjo!3123-!dpvwsbou!upvu!mf!
ufssjupjsf!gsbo˟bjt-!jnqmjrvbou!mǃFubu-!mfs collectivités territoriales et les partis concernés sur une base con-
tractuelle. 

La loi n° 2010-899!ev!23!kvjmmfu!3121!qpsubou!fohbhfnfou!Obujpobm!qpvs!mǃfowjspoofnfou-!ejuf!« Loi Gre-
nelle II º!qsˡdjtf!mǃpckfdujg!ef!mb!usbnf!wfsuf!fu!cmfvf : enrayer la perte de biodiversité en participant à la 
préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écolo-



 

giques, tout en prenant compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. (Article 
L.371-1 du cpef!ef!mǃfowjspoofnfou*/ 

A cette fin : 

« La trame verte et bleue contribue à : 

- Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats et prendre en compte le déplacement 
des espèces dans le contexte du changement climatique.  

- Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par 
des corridors écologiques 

- Atteindre le bon état des eaux et préserver les zones humides 
- Prendre en compte la biologie des espèces sauvages 
- Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces sauvages 
- Améliorer la qualité et la diversité des paysages. » 

 

Au niveau de Mazingarbe, la région Hauts-de-Gsbodf!ftu!joufswfovf!ebot!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!tdiˡnb!
hˡoˡsbm!ef!usbnf!wfsuf!˘!mǃˡdifmmf ef!mb!sˡhjpo/!Dǃftu!mǃpvujm!sˡhjonal de mise en oeuvre de la trame 
verte et bleue, qui a vocbujpo!˘!jefoujgjfs!mft!hsboeft!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft!eǃjnqpsubodf!sˡhjpobmf!
et qui vise à préserver, gérer et remettre en bon état les milieux nécessaires aux continuités 
écologiques. 

On note dans un rayon de 5 km plusieurs élements de la trame verte et bleue comme les zones 
humides, les fôrets. 

Néanmoins, le projet ne remet pas en cause les éléments majeurs de la trame verte et bleue 
qvjtrvf!mf!qspkfu!oǃfnqjˠuf!qbt!efttvt/ 

 

 

Extrait de mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf de la présente procédure 
  



 

 

 

 

Modification  

N° 
OBJECTIF DE LA MODIFICATION  

Zone(s) 

 concernée(s) 

Documents modi-

fiés 

1 
Changement de zonage ;!qbttbhf!eǃvof!{pof!3BV!fo!{pof!

1AU et en zone A 2AU ,1AU ET A Plan de zonage 

 

 

Plan de zonage avant modification : 

 

 

Proposition de plan de zonage après modification : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Au nord-pvftu!ef!mb!dpnnvof!jm!tǃbhju!ef!npejgjfs!mf!{pobhf!eft!qbsdfmmft!tjuvˡ!fo!mjnjuf!dpnnvobmf/! 

Mǃpckfdujg!ftu!vo!dibohfnfou!ef!{pobhf!eft!qbsdfmmft!dpodfsoˡft!qbs!mf!tjuf!ef!qspkfu-!˘!tbwpjs!mf!qbt.

tbhf!eǃvof!{pof!3BV!de 11,8 ha à une zone 1AU de 6,2 ha environ et une zone A de 5,6 ha environ. 

 

CORRECTIONS SUITE A LA PHASE ADMINISTRATIVE 

Dpnnf!ˡwprvˡ!qsˡdˡefnnfou-!Mb!qsˡtfouf!qspdˡevsf!ef!npejgjdbujpo!ev!QMV!b!gbju!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!

dpotvmubujpot/!Fo!dpoobjttbodf!eft!ˡmˡnfout!ef!sfnbsrvft!fu!eǃbwjs, la commune a souhaité apporter 

des compléments au dossier portant  sur la suppression de la zone à urbaniser 2AU en zone 1AU et le 

reclassement des terrains en zone agricole A. Il en résulte le zonage ci-dessous. 

 

Npejgjdbujpo!ev!qmbo!ef!{pobhf!˘!mǃjttv!des différentes consultations :  

 

 
  



 

 

3.2  

OAP avant modification  : 

 
- Les accès carrossables aux zones AU sont interdits depuis les rues Raymond Du-
qvjdi!fu!mf!difnjo!eǃIpvebjo/!Dft!efvy!wpjft!présentent en effet des caractéris-
tiques incompatibles avec un accès direct aux zones. 

- Mb!svf!Gmpsfou!Fwsbse!qpvssb!gbjsf!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!bddˠt!bvy!{poft!BV/ 



 

- Mft!dpotusvdujpot!qpvsspou!ˢusf!jnqmbouˡft!fo!gspou!˘!svf!tvs!mb!svf!eǃIfstjo/ 

OAP après modification : 

 

 
- Les accès carrossables aux zones AU sont interdits depuis les rues Raymond Du-
qvjdi!fu!mf!difnjo!eǃIpvebjo/!Dft!efvy!wpjft!qsˡtfoufou!fo!fggfu!eft!dbsbduˡsjt.
tiques incompatibles avec un accès direct aux zones. 

- La rue Florent Evrard pourra faisf!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!bddˠt!bvy!{poft!BV/ 



 

- Mft!dpotusvdujpot!qpvsspou!ˢusf!jnqmbouˡft!fo!gspou!˘!svf!tvs!mb!svf!eǃIfstjo/ 

 
 
 
 

  



 

CORRECTIONS SUITE A LA PHASE ADMINISTRATIVE 

Comme évoqué précédemment, La présente procédure de modification du PLU a fait mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!

dpotvmubujpot/!Fo!dpoobjttbodf!eft!ˡmˡnfout!ef!sfnbsrvft!fu!eǃbwjt-!mb!dpnnvof!b!tpvibjuˡ!bqqpsufs!

des compléments au dossier portant sur la suppression  ef!mb!{pof!˘!vscbojtfs!fu!ef!mǃPBQ!dpssftqpo.

dante. Il en résulte les corrections ci-dessous fu!mb!tvqqsfttjpo!ef!mǃPBQ!tqˡdjgjrvf!qpvs!mb!svf!Gmpsfou!

Evrard. 

Modification ef!mǃPBQ ̆ !mǃjttv!eft!ejggˡsfouft!dpotvmubujpot : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Les accès carrossables à la zone AU sont interdits depuis la rue Raymond Dupuich. Cette voie 
présente en effet des caractéristiques incompatibles avec un accès direct à la zone. 

- Mft!bddˠt!dbsspttbcmft!˘!mb!{pof!BV!tpou!joufsejut!tvs!vof!qbsujf!ev!difnjo!eǃIpvebjo!fu!voj.
quement autorisés sur le début du chemin au plus près de la zone urbanisée U. les accès sont 
bvupsjtˡt!tǃjmt!tpou!bddpnqbhoˡt!eǃftqbdf!tqˡdjgjrvf!qpvs!mft!difnjofnfout!epvy!)qjˡupot!fu!
cycles). 

- Mb!svf!Gmpsfou!Fwsbse!qpvssb!gbjsf!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!bddˠt!bvy!{poft!BV/ 
- Les constructions pourront être implantées en front à rue sur la svf!eǃIfstjo/ 
  



 

 

CORRECTIONS SUITE A LA PHASE ADMINISTRATIVE 

Dpnnf!ˡwprvˡ!qsˡdˡefnnfou-!Mb!qsˡtfouf!qspdˡevsf!ef!npejgjdbujpo!ev!QMV!b!gbju!mǃpckfu!ef!qmvtjfvst!

consultations. En connaissance des éléments de remarques eu!eǃbwjt-!mb!dpnnvof!b!tpvibjuˡ!bqqpsufs!

des compléments au dossier portant sur la suppression  de la zone à urbaniser 2 AU et le reclassement 

des terrains concernés en zone agricole A. 

 
 
  



 

 

4. ETUDE DǃINCIDENCE NATURA 2000 

 

Mb!dpnnvof!oǃftu!dpodfsoˡf!qbs!bvdvo!tjuf!Obuvsb!3111!tvs!tpo!ufssjupjsf/!Le site Natura 2000 le 

plus proche se localise dans le département du Nord à cheval sur les territoires de Thumeries et 

La Neuville à environ 30 km ˘!mǃftu de la commune de Mazingarbe. Jm!tǃbhju!ev!tjuf!mft!« Cinq 

Tailles » (FR3112002). 

4.1 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU SITE 

 

Le site Natura 2000 est le suivant : 

 

Code du site  Dénomination  Type  

FR 3112002 Les « Cinq Tailles » Directive oiseaux  

 

Eǃvof!tvqfsgjdjf!ef!234!ifdubsft-!me site est intégralement contenu dans le département du Nord et tra-

verse les communes de Neuville et Thunfsjft/!Jm!oǃftu!qbt!dpodfsoˡ!qbs!ef!mb!tvqfsgjdjf!nbsjof/ 

 

4.2 HABITATS CARACTERISTIQUES 

 

Habitats 
Couverture par rapport à la superficie de la 

zone 

Foret caducifoliées 63% 

Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux 

courantes) 
29% 

Foret artificielle en monoculture (ex  : Plantation de 

qfvqmjfst!pv!eǃbvusft!fypujrvft* 
6% 

Praires améliorées 2% 

 

Risque de dérangement des espèces 
 
Mf!tjuf!eǃˡuvef!tf!uspvwbou!˘!41!ln!ev!tjuf!Obuvsb!2000, bvdvo!eˡsbohfnfou!eft!ftqˠdft!oǃftu!qsˡwv/  



 

4.3 LOCALISATION PAR RAPPORT AU SITE DU PROJET 

 

 

 
La distance séparant le site Natura 2000 de mǃfnqsjtf!ev!qspkfu!fu!mǃbctfodf!ef!mjfo!qiztjrvf!sfmjbou!mf!

qspkfu!fu!dft!tjuft!qfsnfuufou!ef!dpodmvsf!rvǃbvdvof!eˡhsbebujpo!joejsfduf!eft!ibcjubut!eǃjouˡsˢu!

dpnnvobvubjsf!bzbou!qfsnjt!ef!kvtujgjfs!mb!eˡtjhobujpo!ev!tjuf!Obuvsb!3111!oǂftu!˘!qsˡwpjs/ 

Le prpkfu!oǃbvsb!epod!qbt!eǃjodjefodf!tvs!mǃˡrvjmjcsf!ˡdp!tztuˡnjrvf!ef!df!tjuf/! 

 

4.4 ZOOM SUR LES AUTRES PERIMETRES DǃINVENTAIRES DES ESPACES NATURELS 

 

Mf!tjuf!eǃˡuvef!oǃftu!qbt!dpodfsoˡ!qbs!vof!{pof!eǃjowfoubjsf!ev!qbusjnpjof!obuvsfm!)[pof!˘!Epnjobouf!
Humide, biocorridors grande faune, ZICO, ZNIEFF de type 1 ou 2). 

Tfvmt!8!{pobhft!eǃjowfoubjsft![OJFGG!ef!uzqf!2!tf!tjuvfou!ebot!vo!sbzpo!ef!6!ln-!vof!sˡtfswf!obuvsfmmf!
sˡhjpobmf!tf!tjuvf!˘!5-6!ln!ef!mb!{pof!eǃˡuvef-!jm!tǃbhju!ef!mb!sˡtfswf!« Marais de Cambrin, Annequin, 
Cuincy et Festubert » (RNR 199). 

 

ZNIEFF de type 1 présent dans un rayon de 5 km 
 

Code Nom Distance en km 
310013742 Terrils n°45 des nouvelles usines 

de Noeux 
3!ln!˘!mǃftu 

310030055 Terril de Grenay 3!ln!˘!mǃftu 
310014030 Marais de Vermelles 2,6 km au nord-est 
310030114 Ufssjm!ef!mb!djuˡ!o¯:!eǃBoofrvjo 2,8 km au nord-est 
310013319 Marais de la Loisne  2,8 km au nord-est 
310013361 Marais de Beuvry, Cuinchy et 

Festubert 
4 km au Nord 

310030104 Terril 37 Verquin 4,2 km au nord-est 
 



 

 
 

Extrait de mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf 
 
 
La réserve « Marais de Cambrin, Annequin, Cuincy et Fetsubert » (RNR 199) 

 

Fyusbju!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf 

 

Mf!tjuf!eǃˡuvef!oǃˡubou!qbt!mpdbmjtˡ!qsˠt!eft!ftqbdft!obuvsfmt-!bvdvof!jodjefodf!oǃftu!˘!qsˡwpjs/ 

 








